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Que	madame	Ginette	Fortin	soit	rémunérée	et	rembour-
sée des dépenses faites dans l’exercice de ses fonctions, 
conformément au décret numéro 221-2023 du 8 mars 
2023 concernant la rémunération et le remboursement 
des dépenses de membres du conseil d’administration de 
certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	pourront	
y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82057

Gouvernement du Québec

Décret 1739-2023, 29 novembre 2023
Concernant la nomination de membres indépendants 
du conseil d’administration de la Société du Centre des 
congrès de Québec

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur la Société du Centre des congrès de Québec 
(chapitre S-14 .001), la Société est administrée par un 
conseil d’administration composé de onze membres 
nommés par le gouvernement, dont le président du conseil 
et le président-directeur général;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’article 5  
de cette loi, la nomination d’au moins trois des membres 
du conseil, autres que le président de celui-ci et le  
président-directeur	général,	s’effectue	après	consultation	
des organismes représentatifs du milieu;

Attendu	que, en vertu de l’article 3 .1 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1 .02), les 
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés 
par le conseil et la durée de leur mandat ne peut excéder  
quatre ans;

Attendu	que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 3 .4 de cette loi, les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, sont rému-
nérés par la société aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu	que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 3 .4 de cette loi, les membres du conseil ont par ailleurs 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de cette loi, au moins les deux tiers des membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis	du	gouvernement,	se	qualifier	comme	administra-
teurs indépendants;

Attendu	que, en vertu de l’article 11 .1 de cette loi, 
à l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient nommés de nouveau ou remplacés;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 527-2019 du 
29 mai 2019, messieurs Rénald Bergeron et Ian Gailer ont 
été nommés membres indépendants du conseil d’adminis-
tration de la Société du Centre des congrès de Québec, que 
leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 914-2019 du 
28 août 2019, mesdames Annie April et Catherine Privé 
ainsi que monsieur Gilles Hamel ont été nommés de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration 
de la Société du Centre des congrès de Québec, que leur 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Attendu	que, en vertu du décret numéro 914-2019 du 
28 août 2019, madame Kathleen Bilodeau a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Société du Centre des congrès de Québec, que son mandat 
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre du Tourisme :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres indépendants du conseil d’administration 
de la Société du Centre des congrès de Québec, à compter 
des présentes :

— madame Annie April, directrice des opérations, Hôtel 
Classique, après consultation des organismes représentatifs 
du milieu, pour un mandat de trois ans;

— monsieur Rénald Bergeron, retraité, pour un mandat 
de deux ans;

— monsieur Ian Gailer, consultant principal, Gailer  
& Co, pour un mandat de quatre ans;

— monsieur Gilles Hamel, consultant en pratique privée, 
pour un mandat de quatre ans;

—	madame	Catherine	Privé,	présidente	et	cheffe	de	
la direction, Alia Conseil inc ., après consultation des 
organismes représentatifs du milieu, pour un mandat de  
quatre ans;
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Que madame Éliane Trudel, directrice associée, Groupe 
Perspective (Québec) inc ., soit nommée membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Société du Centre 
des congrès de Québec, après consultation des organismes 
représentatifs du milieu, pour un mandat de quatre ans, 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Kathleen Bilodeau;

Que les membres indépendants du conseil d’adminis-
tration de la Société de du Centre des congrès de Québec 
nommés en vertu du présent décret soient rémunérés et 
remboursés des dépenses faites dans l’exercice de leurs 
fonctions conformément au décret numéro 221-2023 du  
8 mars 2023 concernant la rémunération et le rembourse-
ment des dépenses de membres du conseil d’administration 
de	certaines	sociétés	d’État	et	les	modifications	qui	pour-
ront	y	être	apportées.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82058

Gouvernement du Québec

Décret 1740-2023, 29 novembre 2023
Concernant la nomination d’une membre du Tribunal 
administratif du travail

Attendu	que le premier alinéa de l’article 2 de la  
Loi instituant le Tribunal administratif du travail (chapitre 
T-15 .1) prévoit que le Tribunal est composé de membres 
nommés par le gouvernement, après consultation du 
Comité consultatif du travail et de la main-d’œuvre visé à 
l’article 12 .1 de la Loi sur le ministère du Travail (chapitre 
M-32 .2);

Attendu	que le premier alinéa de l’article 53 de la  
Loi instituant le Tribunal administratif du travail prévoit 
que les membres sont choisis parmi les personnes déclarées 
aptes suivant la procédure de recrutement et de sélection 
établie par règlement du gouvernement;

Attendu	que le premier alinéa de l’article 57 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat d’un membre est de 
cinq ans;

Attendu	que l’article 62 de cette loi prévoit que le 
gouvernement	fixe,	conformément	au	règlement	édicté	en	
application de l’article 61 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu	que conformément à l’article 5 du Règlement 
sur la procédure de recrutement et de sélection des per-
sonnes	aptes	à	être	nommées	membres	du	Tribunal	admi-
nistratif du travail et sur celle de renouvellement du mandat 
de ces membres (chapitre T-15 .1, r . 1), la secrétaire géné-
rale associée responsable des emplois supérieurs au minis-
tère du Conseil exécutif a formé un comité de sélection;

Attendu	que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, ce comité a transmis son rapport à la secrétaire 
générale associée responsable des emplois supérieurs au 
ministère du Conseil exécutif et au ministre du Travail 
indiquant notamment le nom des candidats qu’il déclare 
aptes	à	être	nommés	membres	du	Tribunal;

Attendu	que	madame	France	Legault	a	été	déclarée	
apte	à	être	nommée	membre	du	Tribunal	administratif	du	
travail suivant la procédure de recrutement et de sélection 
établie par ce règlement;

Attendu	que la consultation requise par la loi a été 
effectuée;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail :

Que	 madame	 France	 Legault,	 avocate,	 Ville	 de	
Montréal, soit nommée membre du Tribunal administra-
tif du travail, à la division et au lieu principal d’exercice 
des fonctions désignés par le président du Tribunal, pour 
un mandat de cinq ans à compter du 4 décembre 2023 au 
traitement	annuel	de	158	554	$;

Que	madame	France	Legault	bénéficie	des	conditions	
de travail prévues au Règlement sur la rémunération et 
les autres conditions de travail des membres du Tribunal 
administratif du travail (chapitre T-15 .1, r . 2) .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

82059
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